
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 27 MARS 2025
N° VILLE_2025DL046
Date de convocation : 21 mars 2025
Nombre de conseillers en exercice : 33
OBJET : PERSONNEL MUNICIPAL - Choix d’une convention de participation pour le
risque  « santé »  et/ou  pour  le  risque  « prévoyance »  et  mandat  au  cdg69  pour
mener la procédure
L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept mars à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain VIOLLET.

Présents : Alain  VIOLLET,  Laurence  MOULIN,  Eddie  BREVALLE,
Véronique GIROMAGNY, Florent RIVOIRE, Dominique BABE,
Claude  COLIN,  Eric  MAILLET,  Souade  KACI,  Michel
MALTRAIT, Alain LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Christine
NONY, Nathalie PUVILLAND, Vivien GATCHUESI FEGUENG,
Sylvie  DOMER,  Thierry  HAON,  Marie  THIOLAS,  François
DARTIGUES, Aurélie VILLENEUVE, Henry DUARTE, Mylène
ROUCHOUSE - POUGET, Alexandre DIOT, Benoit ERACLAS,
Sandra  GAUSSUIN-PISKULA,  Guillaume  BOUCHARLAT,
Lilian MORINON, Michel COMOLI

Excusés / pouvoirs : Christiane  PUTHOD  (donne  pouvoir  à  Thierry  HAON),
Nathalie RENE (donne pouvoir à Laurence MOULIN), Saliha
MAKHLOUF-MEDJGAL  (donne  pouvoir  à  Alain  VIOLLET),
Christophe  MALMAZET  (donne  pouvoir  à  Véronique
GIROMAGNY), Ghislaine ARCARO (donne pouvoir  à Benoit
ERACLAS)

Secrétaires de séance : Marie THIOLAS, Benoit ERACLAS

Rapporteur : Michel MALTRAIT

Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la
protection sociale complémentaire,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,
Vu le  décret  n°  2022-581 du 20 avril  2022 relatif  aux garanties de protection sociale
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics à leur financement,
Vu l’avis du comité social territorial  du 13 février 2025,
Considérant l’intérêt pour les employeurs de choisir la convention de participation pour
participer à la protection sociale complémentaire de leurs agents,
Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence et la conclusion de
telles conventions au cdg69 afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation,
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Les  employeurs  publics  territoriaux  doivent  contribuer  au  financement  des  garanties
d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient
souscrivent pour couvrir :

 Les  risques  santé :  frais  occasionnés  par  une  maternité,  une
maladie ou un accident,

 Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude
ou décès.

Cette participation devient obligatoire pour :
 Les risques prévoyance à effet du 1er janvier 2025 (montant minimal

de 7€ brut mensuel par agent,  selon l’article 2 du décret n°2022-
581).  Les  garanties  minimales  éligibles  à  la  participation  de
l’employeur sont  l’incapacité  de travail  et  l’invalidité pour 90% du
salaire net,

 Les risques santé à effet du 1er janvier 2026 (montant minimal de
15€  brut  mensuel  selon  l’article  6  du  décret  n°2022-581).  Les
garanties  minimales  sont  celles  du  « contrat  responsable »,
complétées du « panier de soins ».

Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un
label a été délivré, soit au titre d'une convention de participation. Cette convention est
conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme d'assurance
soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur.

L’article L827-1 du code général de la fonction publique donne compétence aux centres
de  gestion  pour  conclure,  pour  le  compte  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
établissements publics et afin de couvrir leurs agents au titre des risques relevant de la
protection sociale complémentaire, ces conventions de participation. 
La  conclusion  d’une  telle  convention  de  participation  doit  intervenir  à  l’issue  d’une
procédure  de  mise  en concurrence transparente  et  non  discriminatoire  prévue par  le
décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 ;
Les conventions actuelles de participation en santé et en prévoyance proposées par le
cdg69 arrivent à échéance le 31 décembre 2025.  
Le cdg69 mène de nouveau, pour le compte des collectivités qui le demandent, une telle
procédure de mise en concurrence afin de choisir un ou des organisme(s) compétent(s) et
conclure avec celui-ci (ou ceux-ci) une convention de participation sur le risque santé et
une convention de participation sur le risque prévoyance à compter du 1er janvier 2026 ;
A l’issue de cette procédure de consultation, la ville de Corbas conserve l’entière liberté
d’adhérer à ces conventions de participation, en fonction des tarifs et garanties proposées
et en fonction des risques couverts. L’adhésion à de tels contrats se fera par délibération
et après signature d’une convention avec le cdg69. 

La ville  souhaitant  s’engager dans une démarche visant  à faire  bénéficier  ses agents
d’une participation financière à leur protection sociale complémentaire :

1. dans le cadre d’une convention de participation pour le risque « santé » 

2. dans le cadre d’une convention de participation pour le risque « prévoyance »
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Vu l’avis favorable de la commission municipale permanente du 17 mars 2025,

En conséquence, après en avoir délibéré, le conseil municipal :

• MANDATE  le cdg69 afin de mener pour son compte la procédure de mise en
concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de participation 

• DIT  que  la  ville  s’engage  à  communiquer  au  cdg69  les  caractéristiques
quantitatives et qualitatives de la population active concernée 

• AUTORISE le cdg69 à collecter directement auprès des caisses de retraite, pour
son compte, les caractéristiques relatives à la population retraitée. 

• DIT que l’adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de
la  procédure  menée  par  le  cdg69,  par  délibération  et  après  conclusion  d’une
convention  d’adhésion  avec  le  cdg69  et  prend  acte  que  la  participation  brute
mensuelle par agent sera due à la date d’effet de la (ou les) convention(s) en
respectant  les  minimums fixés  par  décret.  La  participation  sera  confirmée  par
délibération prise en application de l’article 18 du décret n°2011-1474, soit au titre
de la sélection de l’offre de l’organisme d’assurance.

Adopté à l’unanimité

Les jour, mois, et an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

#signature#

La date de publication est la date de réception par la préfecture 


	SÉANCE DU 27 mars 2025

		2025-04-02T16:03:33+0200
	Corbas
	Maire ou Président




